
44

FICHe

3 éLéMeNTS POuR L’ANALySe  
De LA VuLNéRABILITé Du BâTI

Des travaux de renforcement sont souvent indispensables pour assurer la capacité du bâti à protéger les personnes. Afin de connaître 
la nature des travaux à réaliser, une analyse de la vulnérabilité du bâti face aux risques technologiques est nécessaire. 

LA VuLNéRABILITé DeS PARTIeS  
D’OuVRAGe eST DéFINIe  
eN 4 CATéGORIeS :

PRINCIPeS 

Il est proposé d’analyser la vulnérabilité de chaque partie d’ou-
vrage en fonction des effets auxquels ils sont exposés, en ap-
plication des principes généraux de résistance des structures 
aux risques technologiques. pour chaque partie d’ouvrage vul-
nérable, des solutions de renforcement permettant au bâti de 
réduire la vulnérabilité des personnes sont définies. 

Les structures extérieures potentiellement vulnérables sont 
également identifiées. Il est conseillé de se concentrer sur les 
espaces extérieurs occupés de façon permanente, les chemine-
ments pour la mise en sécurité des personnes et les points de 
rassemblement extérieurs.

CARACTéRISATION Du BâTI

>  structure porteuse  maçonnée ou en béton, en acier, autre type 
de structure

>  façades : maçonnées ou en béton, en bardage

>  toiture : charpente, couverture en petits ou grands éléments, 
toiture-terrasse

>  ouvertures extérieures : menuiseries vitrées ou non

>  éléments non structuraux intérieurs : faux plafonds, cloisons, 
équipements suspendus, etc.

>  éléments non structuraux extérieurs : revêtement de façade, 
éléments singuliers de l’enveloppe du bâti, aménagements des 
espaces extérieurs

>  équipements techniques, ventilation et système incendie en 
particulier.

Des travaux permettant de réduire la vulnérabilité des parties d’ouvrages sont proposés. Les ordres de grandeur des coûts, donnés à 
titre indicatif, sont issus de retours d’expériences sur des logements et peuvent donc être sous-estimés notamment pour de grands 
équipements. Pour certains travaux, il est par ailleurs difficile de donner des coûts unitaires, car ils sont en généralement intégrés 
dans un forfait pour une intervention complète.

Afin de retenir un prestataire, un cahier des charges 
pour la réalisation des pré-diagnostics est dispo-
nible. Il peut être utile d’être accompagné par un 
bureau d’études pour approfondir les analyses.  
Dans certains cas, notamment lorsque l’intensité 
des effets est trop importante, cela est indispen-
sable.
>  www.amaris-villes.org 

Les éléments proposés ci-après font référence à un 
document ressource : le Référentiel de travaux de 
prévention des risques technologiques dans l’ha-
bitat existant réalisé par le Cerema et l’Inéris. Ce ré-
férentiel décrit les travaux de renforcement les plus 
courants pour les logements dont, nombre peuvent 
également s’appliquer aux équipements publics. un 
renvoi est proposé vers les fiches de ce document 
disponible sur le site www.installationsclassees.
developpement-durable.gouv.fr

POuR ALLeR + LOIN 

> CAS 1  Non vulnérable, pas de travaux de renforce-
ment nécessaires

> CAS 2 
Vulnérable, travaux de renforcement 
nécessaires

> CAS 3  
Potentiellement vulnérable, nécessite un 
diagnostic simple selon une approche for-
faitaire en application des guides existants

> CAS 4  
Potentiellement vulnérable, nécessite un 
diagnostic approfondi avec réalisation de 
calculs par un bureau d’études spécialisé
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eFFeT De SuRPReSSION

L’analyse peut être menée dans les zones d’intensité  
20 à 50 mbar et 50 à 140 mbar pour les bâtiments à structure  
maçonnée ou en béton (jusqu’à R+4) et pour les bâtiments 
en acier de plain-pied. Au-delà de 140 mbar et pour les autres  
types de structures, la réalisation d’un diagnostic approfondi  
par un professionnel est indispensable.

L’analyse de la vulnérabilité de la structure porteuse,  
des façades et de la toiture dépend du type de structure  
du bâti. Pour les autres parties d’ouvrage (menuiseries vitrées  
et éléments non structuraux), l’analyse est identique.

a. FaçadEs (murs maçonnés ou En béton)

La vulnérabilité peut être approchée en fonction du type de ma-
çonnerie, de son état, de la hauteur des étages et de la zone d’in-
tensité dans laquelle se trouve l’équipement.

1.  BâTIMeNTS à STRuCTuRe MAçONNée Ou eN BéTON

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 

hAutEuR DES étAgES 20-50 MBAR 50-140 MBAR

MuRS De COMPOSITION  
COuRANTe 

(béton armé, 
parpaings, 

briques pleines 
ou pierre 

de taille) en bon état

< 3 m

3 à 4 m

> 4 m

AuTReS TyPeS De MuRS

< 4 m

> 4 m

DESCRIptIoN
Renforcement de la résistance mécanique des murs
> fiche M.02 du référentiel travaux

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Permet une réhabilitation des façades du bâtiment, voire une isolation  
par l’extérieur
Travaux lourds, nécessitant l’intervention d’un bureau d’études en génie civil

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût 300 à 900 €/m² de façade à traiter
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b. toiturE

> CHARPeNTeS TRADITIONNeLLeS eN BOIS

La résistance de ces charpentes est assurée en zone 20-50 mbar.

Dans la zone 50-140 mbar, elles sont potentiellement vulné-
rables notamment en fonction de leur inclinaison et de l’orien-
tation du faîtage. Leur vulnérabilité peut être déterminée par un 
diagnostic simple.

> PeTITS éLéMeNTS

Les éléments de couverture en petits éléments (type tuiles ou 
ardoises) sur charpente bois ne résistent pas aux effets de sur-
pression en zone 20-50 mbar et 50-140 mbar, mais ils ne repré-
sentent pas un danger pour les personnes situées à l’intérieur du 

bâtiment. Toutefois et sans préjudice des obligations techniques 
liées à la prévention du risque sismique ou à la protection neige 
et vent, il est déconseillé de solidariser les tuiles à la charpente 
pour éviter un chargement important de la charpente.

> COuVeRTuRe

20-50 MBAR 50-140 MBAR

CHARPeNTe TRADITIONNeLLe 
Ou eN FeRMeTTe eN BOIS

20-50 MBAR 50-140 MBAR

PeTITS éLéMeNTS 
(tuiles, ardoises)

GRANDS éLéMeNTS 
(bardage)

TOITuRe-TeRRASSe 

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 

DESCRIptIoN
Renforcement de la résistance mécanique de la charpente
> fiche C.04 du référentiel travaux

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE Travaux lourds, nécessitant l’intervention d’un bureau d’études en génie civil

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût Doublement des fermes : 50 à 150 €/m² de toiture à traiter
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> GRANDS éLéMeNTS

Les couvertures en grands éléments (de type bardage métal-
lique ou fibre ciment) sont susceptibles d’être projetées et de 
causer des blessures graves, il faut donc renforcer leurs fixa-
tions ou les remplacer par un bardage plus résistant.

Concernant les éléments de couverture en fibrociment, s’agis-
sant d’éléments légers, les risques de blessures sont limités et, 
par conséquent, les travaux de renforcement d’une telle couver-
ture peuvent être moins prioritaires dans le cadre d’une hiérar-
chisation des travaux. un point d’attention portera également 
sur la présence potentielle d’amiante.

> TOITuRe TeRRASSe

en zone 20-50 mbar et 50-140 mbar, la capacité des toitures ter-
rasse à protéger les personnes est assurée, qu’elles soient en 
béton ou en béton armé.

2. BâTIMeNTS eN ACIeR De PLAIN-PIeD

Pour les structures porteuses poteaux-poutres des bâtiments 
en acier de plain-pied, il est possible, en connaissant les carac-
téristiques des profils en acier de la structure, de déterminer sa 
vulnérabilité par un diagnostic simple en s’appuyant sur le guide 
Batirsûr.

S’il s’agit d’une structure plus complexe (structure porteuse avec 
poutres treillis par exemple), il est nécessaire de faire réaliser 
une étude de vulnérabilité approfondie par un bureau d’études 
spécialisé en génie civil et risques technologiques.

Le guide Batirsûr permet également de traiter la vulnérabilité 
des façades en bardage métallique. elles sont en général vulné-
rables dès la zone 20-50 mbar, en raison d’un nombre insuffisant 
de fixations.

20-50 MBAR 50-140 MBAR

STRuCTuRe PORTeuSe 
POTeAux-POuTReS

STRuCTuRe COMPLexe 
(treillis par exemple)

BARDAGe MéTALLIque

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 

DESCRIptIoN
Remplacement ou renforcement mécanique
>fiche C.03 du référentiel travaux

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Permet une réhabilitation de la toiture, voire une isolation
Nécessite de vérifier la capacité de la charpente à supporter la couverture

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

à définir au cas par cas
exemple de travaux - renforcement des fixations : 5 à 30 €/m² de bardage métal-
lique à traiter
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> STRuCTuRe PORTeuSe POTeAux/POuTReS

Les menuiseries vitrées sont potentiellement vulnérables dès la zone 20-50 mbar.

> BARDAGe MéTALLIque

La projection de bris de vitres constitue le principal risque de 
blessures sur les personnes en cas d’explosion. D’autres risques 
de blessures peuvent survenir en cas d’ouverture, d’arrache-
ment et de projection des ouvrants ou des menuiseries.

Il faut donc distinguer la vulnérabilité :

>  des panneaux vitrés 

>  des autres éléments de la menuiserie : châssis, mode d’ou-
verture, système de fermeture, fixations.

3. OuVeRTuReS exTéRIeuReS (MeNuISeRIeS VITRéeS)

DESCRIptIoN
Renforcement de la structure porteuse principale (portiques) et secondaire 
(lisses et pannes) : renforcement des assemblages, réduction de la portée des 
éléments ou des espacements entre éléments, etc.

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Travaux lourds, nécessitant l’intervention d’un bureau d’études en génie civil

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

à définir au cas par cas
exemples de travaux :
> Ajout de poteaux métalliques : 150 à 500 €/ml de poteau
> Ajout de portiques : 200 à 600 €/ml de portique

DESCRIptIoN Remplacement du bardage existant par un bardage plus résistant

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Permet de rénover les façades et la couverture. Dans ce cas, il peut être utile de 
prévoir un bardage double-peau pour améliorer l’isolation thermique du bâtiment.

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

50 à 200 €/m² de bardage à traiter

DESCRIptIoN Renforcement des fixations de l’enveloppe

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

5 à 30 €/m² de bardage métallique à traiter

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 
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a. PannEaux vitrés

La vulnérabilité des panneaux vitrés dépend du type de vitrage 
(simple vitrage, double vitrage, verre feuilleté, etc.), de leurs di-
mensions, de leur orientation et de l’intensité à laquelle ils sont 
exposés.

b. autrEs élémEnts dEs mEnuisEriEs vitréEs

Les caractéristiques des châssis standards, leur système  
de fermeture et leur mode de pose sont généralement insuffi-
sants pour assurer la protection des personnes, même en zone 
20-50 mbar.

Les menuiseries vitrées dans leur ensemble peuvent donc être 
toutes considérées comme vulnérables en première approche.

>  Sont particulièrement vulnérables : les fenêtres coulissantes, 
les sas d’entrée, les structures légères vitrées de type véran-
das, les façades rideaux.

>  Sont moins vulnérables : les châssis fixes, les fenêtres à ou-
verture vers l’extérieur, les fenêtres avec système de ferme-
ture à renvoi d’angle, les fenêtres anti-effraction.

Les façades entièrement vitrées et les bandes filantes vitrées 
sont particulièrement sensibles à l’effet de surpression. Les 
châssis vitrés peuvent en effet se déformer et casser compte 
tenu des dimensions importantes de leurs tableaux, et de l’ab-
sence d’éléments rigides intermédiaires capables de reprendre 
les efforts en cas de phénomène de surpression.

Les sas d’entrée vitrés sont également fortement vulnérables. 
Les personnes qui pénètrent dans le bâtiment via ce sas au mo-
ment d’une explosion sont potentiellement exposées à un risque 
de blessures par bris de vitres, voire par l’effondrement du sas.

20-50 MBAR 50-140 MBAR

SIMPLe VITRAGe, POLyMèRe 
(ex : polycarbonate), 

PAVéS De VeRRe, VITRAux

DOuBLe VITRAGe
VeRRe FeuILLeTé

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 

*Y désigne l’épaisseur de la lame d’air, généralement comprise entre 4 et 20 mm

DESCRIptIoN
Pose de film de sécurité anti-explosion
Remplacement des panneaux vitrés
> fiches Men.03 et Men.04 du référentiel travaux

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Protection anti-effraction
Protection solaire possible

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

Pose d’un film de sécurité anti-explosion : 150 à 250 €/m² de vitrage à traiter
Remplacement d’un panneau vitré :
> par un double vitrage feuilleté 4/y*/44.2 : 125 à 400 €/m² de vitrage à traiter
> par un double vitrage feuilleté 44.2/y*/22.2 : 700 à 800 €/m² de vitrage à traiter
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MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 

C.  hiérarChisation dEs travaux  
sur lEs mEnuisEriEs vitréEs

Pour les menuiseries vitrées, le traitement des panneaux vitrés 
est prioritaire mais seul le remplacement complet de la menuise-
rie permet de traiter tous les points de vulnérabilité.

Il est donc possible d’envisager plusieurs types de travaux en 
fonction des moyens disponibles :

>  remplacement par des menuiseries adaptées : cette mesure 
permet de traiter la vulnérabilité des vitrages, du système de 
fermeture et des fixations des menuiseries dans la maçonne-
rie.

>  ou à défaut, remplacement des panneaux vitrés vulnérables 
par des vitrages résistants à l’effet de surpression. Cette 
mesure permet de traiter uniquement la vulnérabilité des vi-
trages.

>  ou à défaut, pose d’un film de sécurité anti-explosion sur les 
panneaux vitrés vulnérables. Cette mesure permet de traiter 
uniquement la vulnérabilité des vitrages ou au moins d’amé-
liorer leurs performances post-rupture (retenir les bris de 
vitres).

d. Cas PartiCuliErs

Pour les sas d’entrée vitrés, vérandas et structures légères as-
similées, la structure porteuse est potentiellement vulnérable, il 
faut donc envisager les travaux suivants :

>  suppression ou déplacement de la structure

>  ou à défaut, remplacement complet par un ouvrage maçonné 
et dont les menuiseries (portes) sont résistantes aux effets 
de surpression

>  ou à défaut, remplacement des vitrages par des vitrages ré-
sistants aux effets de surpression et renforcement de la te-
nue mécanique de la structure existante

>  ou à défaut, pose d’un film de sécurité anti-explosion sur les 
surfaces vitrées et renforcement de la tenue mécanique de la 
structure existante

>  ou à défaut, pose d’un film de sécurité anti-explosion sur les 
surfaces vitrées. Cette mesure permet uniquement d’amé-
liorer la résistance des vitrages, sans toutefois garantir une 
protection totale.

Pour les vitraux, il peut être envisagé de mettre en place un sur-
vitrage feuilleté résistant en applique.

en cas d’effet toxique simultané, il est recommandé de privilé-
gier le remplacement des menuiseries vitrées vulnérables à la 
pose d’un film de sécurité anti-explosion pour conserver l’inté-
grité de l’enveloppe du bâtiment et lui permettre ainsi d’assurer 
son rôle de première barrière de protection face à l’effet toxique.

*Y désigne l’épaisseur de la lame d’air, généralement comprise entre 4 et 20 mm

DESCRIptIoN Remplacement complet de la menuiserie
> fiche Men.05 ou Men.06 du référentiel travaux

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Permet d’améliorer l’isolation du bâtiment
Attention à la ventilation, car le remplacement de fenêtres vétustes perméables 
par des fenêtres neuves étanches peut nécessiter l’installation ou la rénovation 
d’une ventilation mécanique.
Le renforcement de la structure porteuse peut également être nécessaire  
si les menuiseries ne sont pas fixées dans de la maçonnerie (voir l’exemple  
des vérandas > fiche TP.01 du référentiel travaux).

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

1400 €/m² de vitrage environ
Remplacement complet d’une menuiserie vitrée (fenêtre standard) :
> avec vitrage 4/y*/4 : 1360 €/m² de vitrage
> avec vitrage 4/y*/44.2 : 1440 €/m² de vitrage
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Les personnes situées à l’intérieur du bâtiment au moment d’une 
explosion sont potentiellement vulnérables à l’effondrement et à 
la chute d’objets. en effet, il est fréquent qu’une onde de pres-
sion induise une mise en mouvement globale de la structure, 
qui n’endommage pas les éléments porteurs mais entraîne la 
chute de plafonds et d’objets suspendus, d’équipements lourds, 
de vitrages intérieurs, ou la dislocation de cloisons légères par 
manque de solidarisation avec le gros œuvre.

Les personnes situées à l’extérieur des bâtiments au moment 
d’une explosion sont principalement exposées à l’envol d’élé-
ments de structure. Pour une intensité inférieure ou égale  
à 50 mbar, l’onde de surpression ne cause pas à elle seule de 
blessures graves sur les personnes, ce qui peut être le cas pour 
une intensité supérieure.

une attention particulière doit donc être portée aux éléments 
non structuraux susceptibles d’être projetés :

>  sur les personnes

>  sur les bâtiments générant ainsi des bris de vitres

>  sur les voies d’accès, gênant ainsi l’accès des secours  
et l’évacuation.

Les principaux points de vulnérabilité identifiés sont :

>  les fixations des suspentes des faux plafonds, des objets sus-
pendus (luminaires, ventilo-convecteurs, etc.) et des équipe-
ments lourds (armoires, meubles, appareils, etc.), en priorité 
au niveau des lieux de présence ou de passage de personnes

>  les cloisons de séparation situées à l’intérieur des bâtiments.

Les cheminées maçonnées d’une hauteur supérieure à 1,40 m 
peuvent également occasionner des blessures en cas d’effon-
drement sous l’effet de la surpression.

DESCRIptIoN
Renforcement des fixations, déplacement, suppression
Solidarisation des cloisons au gros œuvre par exemple par des cornières métal-
liques
Haubanage ou suppression des cheminées

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Travaux similaires à ceux identifiés pour la prévention du risque sismique

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

A définir au cas par cas

4. éLéMeNTS NON STRuCTuRAux (INTéRIeuRS eT exTéRIeuRS)

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 
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I. eFFeT THeRMIque CONTINu 

L’analyse peut être menée dans les zones d’intensité 3 à 8 kW/m². Au-delà de 8 kW/m², la réalisation d’un diagnostic approfondi est 
indispensable. C’est également le cas pour les types de structure non cités dans le paragraphe ci-dessous. Jusqu’à 8 kW/m², les struc-
tures porteuses en acier, en béton ou en maçonnerie et en bois (massif ou lamellé collé) ne sont pas vulnérables.

a. FaçadEs

La vulnérabilité des façades est liée à leur capacité à limiter l’élé-
vation de température dans le bâtiment. elle dépend de leur na-
ture, de leur épaisseur et de leur isolation.

Jusqu’à 8 kW/m², les murs opaques en maçonnerie ou en bé-
ton d’épaisseur courante (15 à 20 cm) permettent a minima 
d’assurer une protection des personnes face à l’élévation de la 
température au sein du bâtiment pendant une durée proche de 
2 heures (110 minutes a minima), même en l’absence d’isolant. 

Les murs isolés permettent de garantir des durées de protection 
plus longues selon le type d’isolant.

Les façades comprenant plus de 30 % de surface vitrée doivent 
faire l’objet d’un diagnostic approfondi.

Les isolants les plus performants face à l’effet thermique continu sont les laines minérales (laine de verre ou laine de roche). une épais-
seur de 8 cm suffit dans la plupart des cas à assurer la protection des personnes.

DESCRIptIoN
Isolation thermique des murs
> fiche M.01 du référentiel travaux
Isolation du bardage ou remplacement par du bardage double peau isolé

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Performance thermique du bâtiment
Ravalement de façades dans le cas d’une isolation par l’extérieur

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

Isolation par l’intérieur : 40 à 70 €/m² de façade à traiter hors coûts induits
Isolation par l’extérieur : 120 à 380 €/m² de façade à traiter
Remplacement d’un bardage par du bardage double peau isolé : 50 à 200 €/m²

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 

3-5 kW/M² 5-8 kW/M²

MuRS eN MAçONNeRIe Ou eN BéTON 
D’éPAISSeuR COuRANTe (15 à 20 CM)

AuTReS TyPeS De MuRS MAçONNéS

FAçADeS OPAqueS LéGèReS NON ISOLéeS

FAçADeS OPAqueS LéGèReS ISOLéeS

FAçADeS COMPORTANT 
DeS SuRFACeS VITRéeS IMPORTANTeS
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Les isolants les plus performants face à l’effet thermique continu sont les laines minérales (laine de verre ou laine de roche). une épais-
seur de 10 cm suffit dans la plupart des cas à assurer la protection des personnes. Pour les combles non aménagées, l’isolation peut 
être posée sur le plancher.

b.toiturE

Pour les toitures en pente avec couverture en petits ou grands éléments, comme pour les toitures-terrasses, la vulnérabilité dépend 
de la présence d’un isolant. Pour les toitures-terrasses, une protection mécanique (gravillons ou dalles) est nécessaire pour éviter 
l’inflammation du revêtement d’étanchéité.

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 

DESCRIptIoN
Isolation thermique de la couverture
>fiche C.01 ou C.02 du référentiel travaux

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Performance thermique du bâtiment
Réfection de toiture dans le cas d’une isolation par l’extérieur

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

Isolation sous rampants : 45 à 120 €/m² de toiture à traiter
Isolation par sur-couverture : 80 à 100 €/m² de toiture à traiter
Isolation externe sous couverture : 140 à 200 €/m² de toiture à traiter
Isolation sur le plancher des combles : 15 à 30 €/m²

DESCRIptIoN
Isolation thermique de la toiture terrasse
>fiche TT.01 du référentiel travaux
Mise en place d’une protection mécanique

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Performance thermique du bâtiment
Réfection de toiture

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

Isolation externe : 100 à 200 €/m² de toiture à traiter
Isolation par sur-toiture : 150 à 300€/m² de toiture à traiter
Protection par gravillons : 10 à 20 €/m² de toiture à traiter
Protection par dalle : 50 à 75 €/m² de toiture à traiter

FICHe

3B

3-5 kW/M² 5-8 kW/M²

TOITuRe NON ISOLée

TOITuRe ISOLée
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C. ouvErturEs ExtériEurEs (mEnuisEriEs)

La vulnérabilité des menuiseries vitrées dépend du type de vitrage et, pour des dimensions importantes, du type de châssis.

Pour les portes, la vulnérabilité dépend de la présence d’une âme isolante ou de son épaisseur si elle est en bois massif.

FICHe

3B

DESCRIptIoN
Renforcement thermique ou occultation des menuiseries vitrées
> fiches Men.01 et Men.02 du référentiel travaux
Renforcement thermique des portes extérieures
> fiche Port.01 du référentiel travaux

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Performance thermique du bâtiment
Réfection de menuiseries vétustes
Attention à la ventilation, le remplacement de fenêtre vétustes perméables  
par des fenêtres neuves étanches peut nécessiter l’installation ou la rénovation 
d’une ventilation mécanique

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

Remplacement : 1360 €/m² de vitrage environ pour les menuiseries vitrées,  
1800 € pour une porte d’entrée de dimension standard
Occultation : à définir au cas par cas

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 

3-5 kW/M² 5-8 kW/M²

SIMPLe VITRAGe

DOuBLe Ou TRIPLe VITRAGe 
De DIMeNSIONS STANDARDS

DOuBLe Ou TRIPLe VITRAGe De GRANDeS 
DIMeNSIONS - CHâSSIS BOIS Ou ACIeR

DOuBLe Ou TRIPLe VITRAGe De GRANDeS
 DIMeNSIONS - CHâSSIS PVC Ou ALu-INOx

PORTe AVeC âMe ISOLANTe 
eN LAINe MINéRALe

AuTReS TyPeS De PORTe

Les doubles ou triples vitrages de dimensions standards sont ceux dont la surface unitaire de chaque 
panneau vitré est inférieure à 2 m² et la plus grande dimension inférieure à 2,20 m. Les grandes 

dimensions correspondent à une surface unitaire de panneau vitré supérieure à 2 m² ou de dimension 
supérieure à 2,20 m.
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Les coûts de réalisation de ces travaux sont à estimer au cas par cas.

Certains éléments singuliers font l’objet de prescriptions spécifiques listées dans le tableau ci-après.

d. élémEnts non struCturaux Et équiPEmEnts tEChniquEs ExtériEurs

Pour les équipements techniques et les structures extérieures, 
il s’agit principalement de vérifier l’absence de matériaux inflam-
mables directement exposés.

Il est recommandé également d’éviter les éventuels stockages 
en face exposée de produits inflammables.

Selon l’intensité à laquelle ils sont exposés, les revêtements de 
façades, et de façon plus générale tous les matériaux constituant 
l’enveloppe externe du bâtiment, doivent respecter un classe-
ment en réaction au feu minimal pour limiter leur inflammation. 
Ils doivent également respecter une température de dégradation 
critique des matériaux minimale pour éviter de produire des gaz 
toxiques ou inflammables et de produire des dégradations méca-
niques pouvant entraîner la chute d’objets.

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 

DESCRIptIoN Remplacement ou protection

SYNERgIES / poINtS DE vIgILANCE Ravalement de façades

oRDRE DE gRANDEuR Du Coût A définir au cas par cas

FICHe

3B

Flux

exIGeNCeS MINIMALeS DeS MATéRIAux CONSTITuANT L’eNVeLOPPe exTeRNe Du BâTIMeNT (ReVêTeMeNT De 
FAçADe, GRILLeS D’AéRATION, ISOLANTS COMBuSTIBLeS NON PROTéGéS eN FAçADe, équIPeMeNTS, eTC.).

CLASSeMeNT eN RéACTION Au Feu (euROCLASSe) TeMPéRATuRe De DéGRADATION THeRMIque DeS MATéRIAux

3-5 kW/m²
MATéRIAux exTéRIeuRS CLASSéS  

Au MOINS C-s2 ;  
D0 (M2 à DéFAuT De MARquAGe Ce)

MATéRIAux AyANT uNe TeMPéRATuRe De DéGRADATION  
SuPéRIeuRe à 200°C : 
>  PeT (POLyTéRéPHTALATe D’éTHyLèNe,  

PLASTIque De TyPe POLyeSTeR SATuRé)
>  PTFe (POLyTéTRAFLuOROéTHyLèNe Ou TéFLON)
>  PIR (POLyISOCyANuRATe)
>  TOuS TyPeS De BOIS, LAINeS De ROCHe, De VeRRe,  

PIeRRe, BéTON, AuTReS MATéRIAux APRèS eSSAI

5-8 kW/m²
MATéRIAux exTéRIeuRS CLASSéS  

Au MOINS B-s1 ;  
D0 (M1 à DéFAuT De MARquAGe Ce)

MATéRIAux AyANT uNe TeMPéRATuRe De DéGRADATION  
SuPéRIeuRe à 280°C
(PTFe, CeRTAINS TyPeS De BOIS, LAINeS De ROCHe, De VeRRe, 
PIeRRe, BéTON, AuTReS MATéRIAux APRèS eSSAI)

3-5 kW/M² 5-8 kW/M²

exuTOIRe De DéSeNFuMAGe CAPOTAGe OPAque ALuMINIuM, INOx Ou ACIeR Ou MISe 
eN PLACe D’uNe GRILLe MéTALLIque à MAILLe FINe

LANTeRNeAux D’éCLAIRAGe zéNITHAL OCCuLTATION Ou MISe eN PLACe D’uNe 
GRILLe MéTALLIque à MAILLe FINe

TRAVeRSée De CâBLeS eT CANALISATION 
De FLuIDeS eN FAçADe Ou COuVeRTuRe

CALFeuTReMeNT CALFeuTReMeNT eT CAPOTAGe DeS CâBLeS AVeC 
DeS MATéRIAux CLASSéS A2 Ou CâBLeS CR1

équIPeMeNTS D’éVACuATION DeS eAux PLuVIALeS zINC Ou MATéRIAux CLASSéS A1 ReCOMMANDé

BOuCHe De VeNTILATION Ou D’AéRATION GRILLe MéTALLIque GRILLe MéTALLIque à MAILLe FINe

équIPeMeNTS D’OCCuLTATION DeS BAIeS 
(STORe exTéRIeuR, VOLeT, eTC.).

BOIS MASSIF Ou MéTAL ReCOMMANDé

BALCON eT TeRRASSe POuR BâTIMeNT > R+1 LIMITeR L’uSAGe De CeS eSPACeS eT éVITeR Le 
STOCkAGe De PRODuITS INFLAMMABLeS

Tableau Matériaux de façade - effet thermique continu (Source : Guide de réalisation des diagnostics de la vulnérabi-
lité de l’habitat existant face aux risques technologiques)



56

II. eFFeT THeRMIque TRANSITOIRe De TyPe BOuLe De Feu 

Pour l’effet thermique transitoire de type boule de feu, l’analyse peut être menée dans les zones d’intensité 600 à 1800 (kW/m²)4/3.s. 
Au-delà, la réalisation d’un diagnostic approfondi est indispensable. C’est également le cas pour les types de structure non cités dans 
le paragraphe ci-dessous. 

C.toiturE

TOITuRe eN PeNTe AVeC COuVeRTuRe eN PeTITS Ou GRANDS éLéMeNTS

Les couvertures peuvent être vulnérables uniquement en présence d’effets simultanés avec un effet de surpression, si l’interface 
entre l’extérieur et le dernier volume occupé est combustible ou ne résiste pas aux effets de surpression.

une dalle béton ou la présence d’un isolant non combustible fixé solidairement à la structure suffit à assurer la protection des per-
sonnes.

TOITuRe-TeRRASSe

Les toitures-terrasses ne sont pas vulnérables.

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 

DESCRIptIoN
Isolation thermique de la couverture
> fiche C.01 ou C.02 du référentiel travaux

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Performance thermique du bâtiment
Réfection de toiture dans le cas d’une isolation par l’extérieur
Combustibilité des éléments situés au-dessus de l’isolation  
(écran de sous-toiture)

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

Isolation sous rampants : 45 à 120 €/m² de toiture à traiter
Isolation par sur-couverture : 80 à 100 €/m² de toiture à traiter
Isolation externe sous couverture : 140 à 200 €/m² de toiture à traiter
Isolation sur le plancher des combles : 15 à 30 €/m²

FICHe

3B

600-1000  (kW/m²)4/3.s 1000-1800  (kW/M²)4/3.S

MuRS De MAçONNeRIe 
Ou eN BéTON

BARDAGe MéTALLIque

a. struCturE PortEusE

Les structures porteuses non métalliques ne sont pas vulné-
rables.

Pour les structures porteuses métalliques apparentes, seuls 
les petits profilés non protégés, par exemple des racks, peuvent 
être vulnérables. Les bâtiments métalliques composés de profi-
lés porteurs (IPe120 et supérieur notamment) ne sont donc pas 
vulnérables.

b. FaçadEs

Jusqu’à 1800  (kW/m²)4/3.s, les murs extérieurs de maçonnerie 
ou en béton et les façades en bardage métallique permettent 
d’assurer une protection des personnes face à la boule de feu, 
même en l’absence d’isolant.
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Les doubles ou triples vitrages de dimensions standards sont 
ceux dont la surface unitaire de chaque panneau vitré inférieure 
à 2 m² et plus grande dimension inférieure à 2,20 m.

Les doubles ou triples vitrages de grandes dimensions sont ceux 
dont la surface unitaire de panneau vitré supérieure à 2 m² ou 
dimension supérieure à 2,20 m.

d. ouvErturEs ExtériEurEs (mEnuisEriEs

La vulnérabilité des menuiseries vitrées dépend du type de vitrage et pour des dimensions importantes du type de châssis. 
Les portes pleines ne sont pas vulnérables à l’effet thermique transitoire.

MeSuReS De ReNFORCeMeNT DeS PARTIeS D’OuVRAGeS VuLNéRABLeS 

DESCRIptIoN
Renforcement thermique ou occultation des menuiseries vitrées
> fiches Men.01 et Men.02 du référentiel travaux

SYNERgIES /  
poINtS DE vIgILANCE

Performance thermique du bâtiment
Réfection de menuiseries vétustes. Attention à la ventilation en cas de remplace-
ment de fenêtres vétustes perméables par des fenêtres neuves étanches

oRDRE DE gRANDEuR  
Du Coût

Remplacement : 1360 €/m² de vitrage environ pour les menuiseries vitrées
Pose d’un film filtrant : 55 à 80 €/m²
Occultation : à définir au cas par cas

3-5 kW/m² 5-8 kW/m²

SIMPLe VITRAGe, POLyMèRe

DOuBLe Ou TRIPLe VITRAGe  
De DIMeNSIONS STANDARDS

DOuBLe Ou TRIPLe VITRAGe  
De GRANDeS DIMeNSIONS - 

CHâSSIS BOIS Ou ACIeR

DOuBLe Ou TRIPLe VITRAGe  
De GRANDeS DIMeNSIONS - 
CHâSSIS PVC Ou ALu-INOx

PORTe PLeINe

FICHe

3B
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III. eFFeT THeRMIque TRANSITOIRe De TyPe Feu De NuAGe

FICHe

3B

INtENSIté tRèS gRAvE 
(> SEL)

MESuRE DE RENFoRCEMENt

MuRS De MAçONNeRIe 
Ou eN BéTON

STRuCTuRe MéTALLIque 
PORTeuSe APPAReNTe

PROTeCTION INCeNDIe
(FLOCAGe, PLAqueS)

BARDAGe MéTALLIque
(FAçADe eT COuVeRTuRe)

ISOLATION

STRuCTuReS TRANSLuCIDeS ReMPLACeMeNT DeS MeNuISeRIeS 
(CHâSSIS BOIS eT VeRRe DuRCI Ou TReMPé)

COuVeRTuRe - eN PRéSeNCe D’uN 
eFFeT SIMuLTANé De SuRPReSSION

ISOLATION

COuVeRTuRe - SANS eFFeT 
SIMuLTANé De SuRPReSSION

éLéMeNTS NON STRuC-
TuRAux exTéRIeuRS

ReMPLACeMeNT Ou PROTeCTION

a. ZonE d’intEnsité moyEnnE (sEi-sEl)

en zone d’intensité moyenne d’un effet feu de nuage, le bâtiment 
n’est pas situé dans le nuage inflammable mais reste suffisam-
ment près pour être exposé au rayonnement thermique dû à son 
explosion.

Dans cette zone, les bâtiments à structure maçonnée ou en 
béton et les bâtiments en acier ne sont pas vulnérables et per- 

mettent d’assurer la protection des personnes. Seules les per-
sonnes situées à l’extérieur sont alors vulnérables.

Les autres types de bâtiment doivent faire l’objet d’une étude de 
vulnérabilité approfondie.

b. ZonE d’intEnsité très gravE (> sEl)

en zone d’intensité très grave d’un effet feu de nuage, le bâti-
ment est situé dans le nuage inflammable. Pour l’ensemble du 
bâti, il convient donc de contrôler la perméabilité de la structure.  
Ce contrôle, réalisé de manière intuitive et visuelle, permet  
de s’assurer que les gaz pouvant générer un feu de nuage ne  
peuvent pas pénétrer facilement dans le bâti avant son 
inflammation. Si cette condition n’est pas respectée, toute me-
sure de renforcement

du bâti vis-à-vis d’une agression extérieure est inutile, le nuage 
pouvant s’enflammer à l’intérieur du bâtiment.

une fois ce préalable pris en compte, la vulnérabilité du bâtiment 
peut être estimée par un diagnostic simple :
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FICHe

3FICHe

3C eFFeT TOxIque

Pour l’effet toxique, la vulnérabilité d’un bâtiment dépend de sa 
perméabilité à l’air. Cette perméabilité est liée à sa conception, à 
son entretien, à son fonctionnement et à ses équipements tech-
niques notamment ceux qui constituent des entrées d’air volon-
taires dans le bâtiment.

Les bâtiments devant être correctement ventilés (de façon na-
turelle ou mécanique) hors période de crise, ils sont en principe 
toujours vulnérables à l’effet toxique.

L’approche sommaire ne vise donc pas à déterminer au sens 
propre la vulnérabilité de l’équipement, mais plutôt à réaliser un 
diagnostic de confinement pour déterminer le potentiel de l’équi-
pement pour la mise en œuvre d’un dispositif de confinement 
correctement dimensionné.

Ce DIAGNOSTIC COMPReND :

>  l’identification d’un local de confinement

>  l’identification des systèmes de ventilation

>  une modélisation de l’équipement pour déterminer l’objectif 
de perméabilité à l’air du local de confinement retenu. elle né-
cessite l’intervention d’un bureau d’études formé à l’utilisa-
tion du logiciel Confine.

>  une mesure de la perméabilité à l’air du local de confinement 
retenu et l’identification des principales fuites d’air. elle né-
cessite l’intervention d’un mesureur formé, le matériel né-
cessaire pour cette mesure dépend du volume mesuré et son 
étanchéité à l’air.

eN L’ABSeNCe D’éTuDe, IL FAuT PRéVOIR A MINIMA :

>  l’identification du local de confinement

>  l’élaboration du plan de confinement

>  un dispositif permettant l’arrêt et l’obturation des ventila-
tions et le cas échéant des autres systèmes de transfert d’air.

Les principales fuites d’air « évidentes » du local de confine-
ment, telles que les parties d’ouvrages vétustes ou dégradées 
par exemple, pourront ensuite être traitées mais seule une me-
sure de la perméabilité à l’air du local permet d’identifier avec 
précision les travaux à réaliser.

une autre approche complémentaire peut consister à corriger 
les défauts de perméabilité au fur et à mesure des opérations 
d’entretien et de réhabilitation du bâtiment.

Dans tous les cas, les travaux sont à envisager dans le cadre 
d’une réflexion sur l’adéquation de la ventilation actuelle avant 
et après travaux.

Le référentiel travaux identifie les principaux travaux qui per-
mettent de mettre en place un dispositif de confinement et 
d’améliorer l’étanchéité à l’air du local de confinement. Ils sont 
listés dans le tableau ci-après. La fiche Local-02 du référentiel 
travaux rappelle, par ailleurs, les grands principes du confine-
ment.

FiChEs SyNeRGIeS eT POINTS De VIGILANCe
ORDRe De GRANDeuR 

Du COûT

EquiP.01 
vENtILAtIoN - MISE EN pLACE  

D’uNE CoMMANDE D’ARRêt RApIDE

Réhabilitation électrique
étanchéité à l’air des traversées de parois

> 350  € 

EquiP.02
vENtILAtIoN - RENDRE oBtuRABLES  

LES gRILLES Et ENtRéES D’AIR

Maintenir une ventilation normale  
du bâtiment hors situation de confinement
Alimentation en air des appareils  
à combustion

> 60  € /u

EquiP.03
vENtILAtIoN - MISE EN pLACE DE DISpoSItIFS  

DE FERMEtuRE AutoMAtIquE  
SuR LES gAINES DE vENtILAtIoN

Maintenir une ventilation normale  
du bâtiment hors situation de confinement

> 135  € /u

EquiP.04 
vENtILAtIoN - poSE D’uNE gRILLE oBtuRABLE SuR 

LA poRtE D’ACCèS Au LoCAL DE CoNFINEMENt

Maintenir une ventilation normale  
du bâtiment hors situation de confinement

> 75  € 

EquiP.05
ARRêt Et DISpoSItIF oBtuRABLE pouR LES hottES 
Et AutRES SYStèMES DE FLux D’AIR voLoNtAIRES

Maintenir un fonctionnement  
normal hors situation de confinement

-

TRAVAux CONCeRNANT L’ARRêT INDISPeNSABLe DeS VeNTILATIONS
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globalement, il n’est pas simple d’estimer le coût de mise en 
place d’un dispositif de confinement, sans la réalisation d’un 
diagnostic de confinement, compte tenu de la taille et de la va-
riété des bâtiments concernés.

Le Cerema a étudié en 2013 le coût de confinement de 20 bâ-
timents non résidentiels dont plusieurs équipements publics. 
Il ressort de cette étude un coût moyen de 226 € HT par mètre 
carré de surface de local de confinement. Cette moyenne cache 
cependant des disparités importantes. Dans 19 cas, les coûts 
s’échelonnent entre 20 et 480 € /m² et dans un seul cas, le coût 
est de 1000 €/m².

FiChEs SyNeRGIeS eT POINTS De VIGILANCe
ORDRe De GRANDeuR 

Du COûT

mEn.07 
MENuISERIES vItRéES Du LoCAL DE CoNFINEMENt - 

REMpLACEMENt CoMpLEt - toxIquE

Performance thermique du bâtiment
Rénovation

> 1360  € /M2

de vitrage environ 

mEn.08
MENuISERIES vItRéES Du LoCAL DE CoNFINEMENt - 

RENFoRCEMENt DE L’étANChéIté À L’AIR

Performance thermique du bâtiment
entretien courant

> 75  € /u

mEn.09
RENFoRCEMENt DE L’étANChéIté À L’AIR  

DES FENêtRES DE toIt Du LoCAL DE CoNFINEMENt

Performance thermique du bâtiment
entretien courant

> 75  € /u

mEn.10 
RENFoRCEMENt DE L’étANChéIté À L’AIR  

DES CoFFRES DE voLEtS RouLANtS Du LoCAL  
DE CoNFINEMENt

Performance thermique du bâtiment
entretien courant

Port.02
poRtES Et tRAppES Du LoCAL DE CoNFINEMENt – 

RENFoRCEMENt DE L’étANChéIté À L’AIR

Performance thermique du bâtiment
entretien courant
Accessibilité (seuils de portes)
Maintenance des trappes

Porte  > 185  €

Port.03
poRtE INtéRIEuRE Du LoCAL DE CoNFINEMENt – 

ChANgEMENt Du BLoC poRtE

Rénovation
Accessibilité (seuils de portes)

> 345  €

Par.02
CoLMAtAgE joINtIF AutouR DES éLéMENtS  

tRAvERSANtS ou ENCAStRéS DANS LES pARoIS  
ou LES pLANChERS Du LoCAL DE CoNFINEMENt

Performance thermique du bâtiment
entretien courant

-

Par.03
RENFoRCEMENt DE L’étANChéIté À L’AIR  
DES pARoIS Du LoCAL DE CoNFINEMENt

Performance thermique du bâtiment
entretien courant
Traiter au préalable les parois humides

-

Par.04
RéALISAtIoN D’uN pLAFoND étANChE  

DANS LE LoCAL DE CoNFINEMENt

Performance thermique du bâtiment
Rénovation
Maintenance des réseaux situés au plafond 
du local

> 100  € /m2

Par.05
RENFoRCEMENt DE L’étANChéIté À L’AIR  

DES pLANChERS Du LoCAL DE CoNFINEMENt

Performance thermique du bâtiment
Rénovation
Poids du plancher, ressaut

-

équiP.06
RENFoRCEMENt DE L’étANChéIté À L’AIR  

DES BoîtIERS DE CoMMANDES, pRISES éLECtRIquES 
ou AutRES DANS LE LoCAL DE CoNFINEMENt

Performance thermique du bâtiment
Réhabilitation électrique

> 30  € /u

TRAVAux De ReNFORCeMeNT De L’éTANCHéITé à L’AIR Du LOCAL De CONFINeMeNT


